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LE PREFET DE LA LOIRE 

  

à eppeler : 455 : icier de la Légion d'honneur, 
Installations classées Croix de guerre 1939-1945, 

Di/va 

Dé. 2a8 NY 

VU la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret du 21 septembre 1977, 

  

VU la demande présentée par Me Albert VOISSE, domicilié à 
lieudit !" La Roche “, en vue d'obtenir, èotitre de régu- 

larisation, l'autorisation d'exploiter, à cette adresse, une entreprise 
de récupération et de stckage des métaux, 

  

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à lacuelle il a ét$ procédé, en 
aprlication de l'article 5 de La loi du 19 juillet 1976 susvisée et 
conformément aux dispositions des articles 6 et 7 du décret du 21 sep. 
temore 1977, 

  

VU les avis émis par : 

  

— He l'In icur en Chef des Kines, chargé du Service de l'Industrie 
et des kines de la Région ROME -ALPES , Inspecteur des installations 
classées, 
le Directeur départemental de l'Ecuipement, 
le Chargé de mission .pour la Sécurit: civile,Inspecteur d£parte… 
mental des Services d'incendie et de secours, 

- He le Dire ur départemental des Affaires sani 
- Me le Sous-Préfet de EONTBRISON, 
- le Conseil d‘partemental d'hygiène dans sa séance du 12 Septembre 1978 

  

    

  

    ires et sociales, 
  

  

    
CONSIDERANT : 

— que cette installation est soumise à autorisation, 
- qu'aucune déclaration n'a été recueillie au cours de l'encuête ; 

ARRETE: 

  

ARTICLE Ler—elie Aloert VOISSE est autorisé, à titre de régularisation, à exploiter à NOTRETABLE, lieudit ‘" La Roche , une 
ertreprise de stoc e et de récupération de d“chets de mitaux ct 
d'alliages de résidus mé alliques, d'objets en métal et carcasses de véhicules hors d'usage, ripertoriée sous Le n° 286 de la nomenclature anne} au décret modifié du 20 mai 1955 

  

    

      

 



-sCette autorisation est accordie sous rserve ue le 
bénéficiaire se conforme pour 1 anna ae le fonctionnement éc cette 
installation aux prescriptions suivantes :! 

      

          

1 - 5 

1 - 1 - Le chantier sera situé et install! conform‘ment aux plans 
joints à la demande d'autorisations 

    
  

1 - 2 - Une ou plusieurs aires spé iles, nettement aflinites, 
seront réservées pour la préparation des moteurs des vi es automoi 
ainsi que pour le dépôt des COpeaux, tournures, pièces, matériels etc 
enduits de graisses, huiles, produits pétroliers, produits chjimi ues 
divers,etce…oe 

   

  

   

   
     

    

2 — AMCNAGE SHENTS DU CH 

  

TTER LT IMPLANTATIONS 

  

AIBRTELS — 

  2 - 1 - a) Afin d'en interdire L'accès le chantier sera 
d'une clôture efficace et résistante d'une hauteur minimale Ge 2 

    

b) Dans les directions où La clôture p 
n'est pas susceptible de masquer Le dépôt depuis les pr 
elle sera âcublée par un rideau d'arbres à haute tige à 
sistante 

    

2 « 2 - a) Le sol des emplacements prévus au pa 
sera imperméable et en forme de cuvette de rc tentione 

b) Des réc ts ou bacs étanches seront prévus vour    
     

    

déposer les licuides etCose rÉCUpPÉTÈSs 

  

   
tation 

aux dispos: sitions de La 

  

a) Les installations seront cons trui 
2e leur fonctionnement re pui: 

pruits ou vibrations susceptibles de compromettre Ja 
du voisinage ou constituer une gêne pour sa tre . 

     

    

      

de l'instruction mi 

rélevant 

Les prescripti 
juin 1976, relatives au bruit des installations 
installations classées pour la prote 
applicables 

  

    

  

    
   

  

b) Les véhicules et les engins de chantier utilis 
térieur de L'établissement devront être ce nfomies à la réglener en 
vigueur (Les engins de chantier à un type homologué au titre du dicret du 18 avril 1969). - 

    

niveaux acoustiques dans L'enviro 

  

c) Le contrôle de 
se fera en se référant au tasleau ci-joint e fixe les valeurs corres… 
pondantes des niv Z acoustiques limites admnicsiblese 

   
     

  

vesos



; Niveau limite en dB (4) 

    

   
  

        

: Jour : de 6 hs à 7 he et 20he à 29 he 
: : les à 

        

ni    

  

des Locaux hañités 

bar des ticrs       
    

d) L'insvection des installations el 
cue des contrôles situation acoustique soient € 
organisme quali le choix sera soumis à son appro:      
en Scront supportés par l'exsloitonte 

    

eaux de lavauc et to 

sur les       
rÉTE ition sera mnmtretenu de     

c) Le contenu de ce Dassin sera enlové par une 
soit rejeti après dishu       lacue ages 

    

a) La quantité de stériles (matières plactieues, cui 
es textiles etcoss,les caoutchoucs, n'étant pas cor 3 

conte stériles : prouraticues, join ré à 10 iso 

  

        Crins, Doi 

  ES, @tcoss). sera liri 

    

>) Les oc ions de découpage au chilure 
Ier on serait pourvu) ne pourront être 

GÉpôts pris au paragraphe ] + 2, &insi 
iaivles où matières comucstiole 

c) 

    
   

      

       

  

Eri less 
osa9n 

  

PÉServies aux dépôts de 
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exrlosifs, munitions, tous engins ou part 
QUerre e 

>) Lorscue dans les d“ 

cies G'engins où matriel 

idine dangoereuce, 

  

ies engins, 
où des lots presumés d'ori 
eu L'un des services s 

      

   - Sarvice &c déminage (dans La qe 
une tonne), 

    

du 1ot n'excè 

- Service des miitions des armes 
marine) ; 

tout ta 

  

- gendarmerie nati 
à exücution d'un contrat de vente où de neutralis     navilité 

  

dans le bureau du préposi vos 

a 
] 

  

Se a 

eCour 
t Joi 

    

   
plus proche, 

Os 
        

“1. 

Sssve



   
   

   

a) L'exploitant devra 
Dection des ï stations class: 

i ati on des d' solides, 

È produi rs, produi 
äne 

   

  

   

     MOYENS 

les et 

pendant ur       

Lure     b} Ii notera la 

    

sL'inst 

prises toutes les mosures 

TP avant     ne pourra ronctio 

bar 1e prisent arrê           cu'aient 

  

it consids 

  

La n: te autorisation 5 
renue si les dispositions de l'article pr'c‘dent 

spect 55e 

  

non 

  

   

    

   

    

        

     
        
    

A-oAucune moi fice 

elle est de nature 

bans Le cas où L'exploitation 

de Ceux ons, une nouvelle 
  

  

accidents G du 

à porter 

des          
du fonctionnement 

atteinte aux int 

1975 (cormoai t 

agriculture, protection de 
âes 

  

       i ronner 

aviser,              

    

  
          ou formalité 

NES e 

rations 
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  ARTICLE 12-Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment 
les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché 
en permanence, de facon visiole, dans l'installation par les soins du 

iciaire de L'autorisations 

    

ie le Sous-Préfet de MONIBRISON, Me le Maire de 
NOTRETABLE, ngénieur en Chef des Mines, chargé du Service de l'In… 
dustrie et des Kines de la Région RHÔX LPÉS, Inspecteur des inst 
lations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de L' 
cution du présent arrêté dont une ampliation restera dépose en Ha 
Où tout intéress{ aura le droit d'en prendre connaissances Un extrait 
sera affiché, pendant une durée minimum d'un moi S, à la Mairie et un avis 
sera insé aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux di 
dans tout le département. 

     
     

      

    
     

  

IL sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette 
formalités 

Fait à SAINT-ETIENNE, le 30 OCT. 1978 

  

Ampliations adr ées à ! 

  

      

  

- EF Albert VOISSE, lieudit 

RETABLE 

  

Hi 

  

— ile +É Haïire de NOIRETAP 

€; 

ncenc 

du 26 aoû 

    

  

    

  

dSpartenenta 

ours,comme suite 
   

  

1977    

   

        

- EH. le Directeur départemental des Affaires cänita î. 
et sociales, comme suite à son avis du 23 août 977. 

    ginieur en Chef 

l'Industrie et des 1 

SON 

  

    

   


